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Dans la continuité des travaux du CNPI publiés dans son livre blanc1 en 2025, cet avis « Consultation infirmière » cible 

les éléments techniques et scientifiques du processus de consultation infirmière et des domaines prévalents relevant 

du rôle propre. Il pose les enjeux cliniques, organisationnels et politiques impactant la santé publique.   

Plan du présent avis 
1/- Préambule introductif p 1 

2/- Contextualisation  p 1 

3/- Processus de consultation infirmière p 3 

4/- Définitions et modélisation de la consultation infirmière p 5 

5/- Domaines prévalents de consultation infirmière du rôle propre p 6 

6/- Exemples de consultations infirmières dans différents modes d’exercice professionnel  Complément à venir 

Références bibliographiques p 9 

 

1/- Préambule introductif  
 

La loi du 27 juin 20252  a acté une avancée majeure en reconnaissant explicitement la consultation infirmière et le 

diagnostic infirmier. Cette reconnaissance ne crée pas une pratique nouvelle : elle vient consacrer un processus clinique 

éprouvé, enseigné et déployé depuis plusieurs décennies en France et à l’international. 

La consultation infirmière constitue aujourd’hui un levier structurant pour répondre aux défis du système de santé. 

Pour le CNPI, l’enjeu est clair : passer d’une reconnaissance juridique à une mise en œuvre réelle, au service des 

personnes soignées, des populations et de la santé publique. Dans ce cadre, le CNPI formule des préconisations 

visant à sécuriser son déploiement, à en garantir la qualité et à en maximiser l’impact en santé publique sur 

l’ensemble du territoire, dans une logique de premier recours, de prévention et de parcours coordonné. 

La consultation infirmière n’est plus une perspective. Elle est une nécessité. Dans un système de santé confronté à 

l’augmentation des maladies chroniques, du grand âge et à des inégalités territoriales croissantes, ne pas en organiser 

le déploiement opérationnel reviendrait à priver la population française d’un accès aux soins rapide, gradué et 

individualisé au sein des territoires. 

 

2/- Contextualisation  
 

Le CNPI formule les préconisations qui suivent en appui d’un historique contextualisant les modalités internationale et 

nationale de la consultation infirmière, notamment, pour la France depuis la Loi infirmière de 19783 introduisant le rôle 

propre infirmier et la loi infirmière de 20254 officialisant la consultation infirmière. 

Dans le cadre de la réforme nationale engagée autour de l’évolution de la profession infirmière5, le CNPI a soutenu la 

consécration législative explicite des terminologies de « consultation infirmière » et de « diagnostics infirmiers ». 

Davantage que des notions, inscrire ces termes dans la loi infirmière 2025 légitime ces processus disciplinaires 

infirmiers enseignés et mis en œuvre depuis plusieurs décennies. Complémentaire aux modalités de mise en œuvre 

 
1 CNPI - Profession infirmière : missions, compétences, formation, Janvier 2025, 215p. site cnp-infirmier.fr 
 

2 Loi n° 2025-581 du 27 juin 2025 sur la profession infirmière. 
3 Loi n° 78-615 du 31 mai  1978 relative à la profession d’infirmier ou d’infirmière. 
4 Loi n° 2025-581 du 27 juin 2025 sur la profession infirmière. 
5 Refonte de la profession infirmière engagée depuis Mai 2023 par le ministère de la santé. 
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de consultations dispensées par d’autres professionnels de la santé (notamment médicaux), les résultats appliqués du 

processus de consultation infirmière contribuent à la qualité du service rendu concourant à la collaboration efficiente 

mutualisant les compétences métiers sans jamais s’opposer.  

Au niveau international et telle que restituée dans les publications françaises de ces dernières décennies6 comme 

aujourd’hui dans la loi, la consultation infirmière dispensée par une infirmière diplômée d’état s’inscrit : 

o dans une approche individualisée de  co-construction avec la personne soignée7, dans le but de promouvoir la 

santé, d’interagir précocement aux quatre niveaux de prévention pour dépister les risques multifactoriels de 

ruptures de santé, de maladies (aigues, chroniques, mixtes), d’aider à comprendre et à adopter des 

comportements favorables à la santé, à orienter et/ou à gérer les problématiques de santé associés. 

o dans une démarche de soins infirmiers autonomes, où l'infirmière exerce son raisonnement clinique et prend des 

décisions dans les domaines de compétences réglementées qui sont les siens. 

 

Quel qu’en soit l’usage, le CNPI rappelle que la consultation infirmière, produite par une profession de santé 

réglementée à ordre, repose sur un processus scientifique de mise en œuvre reproductible, en appui sur les 

fondements disciplinaires actualisés et les niveaux de formation s’y rapportant. Optimisant la complémentarité des 

métiers de la santé, les consultations infirmières relèvent du champ professionnel infirmier en pleine responsabilité 

autonome (civile et pénale).  

Objet de rapports et de travaux dédiés tant internationaux qu’en France, la consultation infirmière y est décliner 

notamment dans les domaines éducatif, préventif, curatif, palliatif, dans une logique de santé globale de l’individu. 

Telles que restituées, les consultations infirmières peuvent être mises en œuvre à chaque fois que requis pour toute 

prise en soins dans le cadre du rôle propre ou du suivi infirmier d’un risque, d’une pathologie (en tant que suivi infirmier 

complémentaire du suivi médical comme des suivis potentiels d’autres professionnels intervenant dans le parcours de 

soins de la personne soignée). Comme pour toute intervention infirmière, une traçabilité est requise et faite l’objet 

d’une transmission via les outils règlementés (pour exemples, versé au dossier DMP – CR au médecin traitant – application des règles 

usuelles éthiques et déontologiques). 

La consultation infirmière s'applique à un large éventail de situations en tout lieu de vie et de soins, notamment dans 

les trajectoires de santé, la prévention en santé, le suivi des maladies chroniques, la gestion des pathologies aiguës, 

l’éducation thérapeutique, les conseils hygiéno-diététiques, l’adoption de comportements favorables à sa santé et 

l’accompagnement psychosocial. 

 

Lors des échanges avec l’administration pour l’élaboration du décret relatif aux activités et compétences de la 

profession d’infirmier et notamment de l’art. R. 4311-3, le CNPI a souligné, dans sa contribution de septembre 2025, 

que de nombreux travaux ont déjà été réalisé pour définir la consultation infirmière et ses modèles de mise en œuvre 

 
6 Se reporter à la bibliographie en fin d’avis et à celle du livre blanc CNPI Profession infirmière : missions, compétences, formation, Janvier 2025, 215p. 
7 Terme générique de « personne soignée » pour désigner la personne qui bénéfice des soins infirmiers dans les différents contextes et phases du continuum de 
vie d’un individu, d’une famille ; peut être remplacé par usager, bénéficiaire, client, malade, patient, aidant. 
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visant à optimiser l’offre de soins, en particulier en regard des récents travaux du Conseil international des infirmières 

(CII) concernant l’évolution du mandat social infirmier au cœur des systèmes de soins nationaux. 

C’est sur la base de son raisonnement hypothético-déductif et dans une dynamique de co-construction avec la 

personne soignée que l’infirmière analyse, détermine, met en œuvre et évalue les projets de vie et de soins 

contextualisés dans une visée préventive, curative, réadaptative ou palliative, ces quatre visées pouvant être associées 

en partie ou totalité chez une même personne selon son état de santé et les intrications multifactorielles internes 

comme externes au contexte de vie du moment.  

En l’espèce, l’infirmière s’appuie sur différents processus réflexifs d’acquisition ou de renforcement de connaissances, 

basés sur la mobilisation permanente actualisées de données scientifiques et probantes ciblées aux spécificités de 

prises en soins qu’elle dispense dans son mode d’exercice. C’est sur cette analyse réflexive que l’infirmière initie les 

interventions qu’elle dispense, que ce soient des soins directs (immédiats, programmés ou différés), des activités 

indirectes ou une orientation vers un autre professionnel.  

La mise en œuvre de l’ensemble de ces soins/interventions infirmières s’effectue notamment dans le cadre des 

consultations infirmières et passe par différentes phases : évaluation initiale, analyse/bilan élaboration du projet, mise 

en œuvre, évaluation et suivi, bilan de clôture. 

 

3/- Processus de consultation infirmière8 
 
La littérature internationale comme nationale permet d’objectiver les processus de mise en œuvre d’une consultation 

infirmière, processus qui font l’objet des formations d’approfondissement clinique des infirmières françaises depuis les 

années 1995 comme des rapports d’instances nationales visant à en rendre compte depuis les années 2000.  

 

Plusieurs modèles co-existent, définissant des modalités de consultation s’adressant à des bénéficiaires différents. 

Par exemple, le modèle de CAPLAN permet de distinguer deux catégories de bénéficiaires : 

o celle centrée sur la personne soignée, nommée consultation infirmière de première ligne, centrée sur le patient,  

o celle centrée sur le professionnel de santé/l’équipe qui a requis l’intervention du consultant, nommée consultation 

infirmière de seconde ligne qui est dispensée en direction des pairs, des apprenants/étudiants ainsi que d’autres 

acteurs intervenant dans le cadre de la prise en charge de la personne soignée ou dans le champ de la santé.  

 

Reposant sur les piliers de la discipline infirmière, le processus de consultation infirmière peut se schématiser comme 

suit9, chaque encadré comprenant un numéro entre crochet renvoyant à une synthèse explicative après le schéma. 

 

 
8 ANFIIDE (2014) - La consultation infirmière, collection Exercice professionnel infirmier, Lamarre, sous la direction de Jouteau-Nevès Ch., Lecointre B., Malaquin-
Pavan E., 206p. 
9 Schématisation initialement formalisée par A. Varlet-Bécu et ayant servi de base pour les travaux du CNPI. 
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1. Les soins infirmiers visent à renforcer les capacités des personnes à améliorer, à conserver, à retrouver la santé, à 

faire face aux problèmes de santé et à atteindre une qualité de vie optimale quels que soient leur maladie ou leur 

handicap et ce jusqu'à la mort. Ainsi lorsqu'une personne développe une maladie, une dépendance, un handicap, 

la finalité des soins infirmiers est de réduire la détresse et la souffrance, tout en permettant à la personne de 

comprendre ce qui lui arrive et de faire face aux modifications de sa santé liées à la maladie, au handicap, au 

traitement (etc…) ainsi qu’aux conséquences biopsychosociales et comportementales sur son mode de vie. 

2. Champ de compétence en collaboration interprofessionnelle : surveillance de l'évolution de la maladie, des effets 

secondaires des thérapeutiques et traitements prescrits ; les interventions posées par l’infirmière relevant tout 

autant des domaines biomédicaux que des sciences humaines et telles que règlementées. 

3. Compétence biomédicale : rôle sur prescription médicale, l’IDE applique une prescription médicale en mobilisant 

des connaissances approfondies issues des sciences bio médicales (ex : anatomie, pharmacologie, 

physiopathologie, …), des sciences humaines (ex : psychologie, ethnologie, systémie familiale, …) et en développant 

des habilités techniques rigoureuses adaptées au champ de la pathologie, des thérapeutiques et des dispositifs 

médicaux si besoin. 

4. L’infirmière est centrée sur la santé et les réactions d’adaptation singulières de la personne comme de son 

entourage face aux évènements de vie comme au problème de santé dans la temporalité et le contexte spécifique 

qui est le leur. 

5. Processus de consultation selon le modèle de Caplan. 

6. Modèle de l'expertise : Le consultant amène l'expertise à la personne qui a elle-même identifié le problème. 

7. Modèle de la consultation médicale : Le consultant identifie le problème, propose un moyen de le résoudre. 

8. Nommé « consultation process » : Le consultant se joint à la personne qui le consulte pour identifier  le problème, 

et la guider vers l’autonomie dans la résolution du problème. 

9. La consultation infirmière de 1ère ligne s’adresse à la personne soignée et/ou à ses proches. 

10. La consultation infirmière de 2ème ligne s’adresse à des professionnels, à une équipe. 
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11. Evaluation des résultats obtenus :  

o résultats de soins infirmiers (outils adaptés à l'évaluation de la problématique générée, 

o qualité du processus : qualité attendue (besoin à satisfaire, expérience antérieure), qualité voulue (formulée 

par le consultant sous forme de critères explicites), qualité perçue ( exprimée par la personne qui consulte, 

indice de satisfaction), qualité délivrée (celle que reçoit concrètement la personne soignée et qui s'observe). 

12. Travail en équipe : valeurs humanistes, développements d’habilités soignantes relationnelles, techniques, 

éducatives, éthiques et déontologiques. 

 

4/- Définition et modélisation de la consultation infirmière 
 
Dans ce présent avis, le CNPI a fait le choix de retenir les travaux nationaux ayant conduit à la rédaction de la loi 

infirmière de juin 2025 et du décret d’application de décembre 2025.  

Pour ne pas retarder la publication du décret d’exercice, le CNPI a soumis une proposition de réécriture : « Dans le 

cadre de son exercice, l’infirmier réalise une consultation infirmière et élabore un diagnostic infirmier. La consultation 

infirmière consiste, par l’analyse de la situation de la personne et de son environnement, à mettre en œuvre, sur la 

base d’un raisonnement clinique autonome et d’une co-construction avec la personne soignée, une démarche 

préventive ou thérapeutique comprenant notamment :  

1°- Lors de l’entretien clinique, l’observation, le recueil et l’analyse de toutes les informations et données cliniques 

nécessaires à l’évaluation de l’état de santé de la personne ;  

2° - L’élaboration et la détermination d’actions et d’objectifs de soins infirmiers ;  

3° - La réalisation, l’évaluation ou le réajustement des soins infirmiers, comprenant si nécessaire l’établissement de 

prescriptions infirmières ;  

4° - l’organisation et la coordination d’interventions au sein du parcours de santé ».  

Le CNPI préconise de ne pas conditionner la consultation infirmière à un exercice coordonné mais de l’étendre plus 

largement, tout en prenant en compte la notion de 1er recours et d’orientation.  

 

Le Conseil National de l’Ordre des infirmiers a défini la consultation infirmière comme suit :  

« La consultation infirmière est une pratique professionnelle par laquelle un(e) infirmier(e) recueille des données 

concernant l’état de santé de la personne, réalise un examen clinique en vue d’établir son diagnostic, celui-ci repose sur 

des données probantes acquises par la science.  

L’infirmier(e) procède à un raisonnement clinique en fonction de ses compétences acquises par son niveau de 

diplomation et de ses expertises conduisant à une évaluation multidimensionnelle de la personne. Elle s’inscrit dans 

une démarche de co-construction avec le patient.  

Dans le cadre de cette consultation, l’infirmier(e) est habilité(e), notamment, à informer, conseiller, prescrire, orienter, 

prodiguer des soins, dispenser ou organiser des séances d’éducation à la santé, d’éducation thérapeutique, de 

promotion de la santé et de prévention conformément à son champ de compétences.  

La consultation infirmière est mise en œuvre à l’initiative de l’infirmier(e), sur orientation d’un autre professionnel, à la 

demande de la personne et le cas échéant, de son entourage.  

Elle est menée en présence physique ou dans le cadre d’un processus de télésanté ».  
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Le CNPI considère que cette définition recouvre les principes généraux propres à garantir la déclinaison opérationnelle 

de la consultation infirmière quel que soit le mode d’exercice infirmier, le développement de la consultation infirmière 

répondant à quatre enjeux majeurs : 

o accès aux soins : réduction des délais et amélioration de la couverture territoriale ; 

o prévention : intervention précoce sur les facteurs de risque et dans les quatre niveaux de prévention ; 

o qualité des parcours : meilleure continuité et coordination ; 

o soutenabilité du système : optimisation de l’utilisation des ressources disponibles et réduction des 

hospitalisations évitables. 

Ces éléments sont largement documentés par les travaux internationaux, notamment ceux du Conseil International 

des Infirmières, qui identifient les infirmières comme un levier majeur de transformation des systèmes de santé. 

 

5/- Domaines prévalents de consultation infirmière du rôle propre infirmier 

Telle qu’identifié par les parlementaires dans la loi infirmière de juin 2025, la consultation infirmière est une des 

contributions au système de santé et à l’offre de soins dans les territoires répondant notamment aux situations à 

fort impact en santé publique : 

o prévention et repérage des risques (cardio, métabolique, santé mentale)  

o perte d’autonomie et fragilités  

o soins de premier recours (plaies, symptômes courants)  

o suivi des maladies chroniques  

o éducation thérapeutique  

Cette priorisation permet de maximiser l’impact populationnel tout en sécurisant les parcours de santé et de soins. 

 

Comme l’objective l’analyse des besoins et des enjeux populationnels, sociétaux, démographiques, économiques 

ainsi que de santé publique, environnementale et de littératie en santé (cf. livre blanc CNPI précité10), cette 

graduation complémentaire des soins peut contribuer significativement à l’optimisation du virage préventif et ce, 

dans les quatre niveaux de prévention.  

Au vu des modes d’exercice infirmiers multiples et des différents ministères de rattachement, le CNPI préconise que la 

transposition réglementaire de l’activité de consultation infirmière inscrite dans la loi infirmière de juin 2025 garantisse 

sa mise en œuvre opérationnelle pour : 

o couvrir les différents champs de santé tout au long des parcours de vie, 

o concourir aux dispositifs de prévention et aux feuilles de route des plans nationaux thématiques de santé publique 

et environnementale. 

 
10 CNPI - Profession infirmière : missions, compétences, formation, Janvier 2025, 215p. site cnp-infirmier.fr 
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Toute activité infirmière respectant le processus de consultation infirmière précitée doit pouvoir être reconnue dans 

le cadre réglementaire, conventionnel, salarié et associatif. C’est pourquoi le CNPI a préconisé dans ses avis précédents 

que le contenu des arrêtés s’y rapportant soit suffisamment ouvert pour le permettre. 

 

Pour le CNPI, tout au long du parcours de vie, les domaines prévalents inscrits dans le champ du rôle propre 

infirmier  de consultation infirmière sont les suivants : 

 

o prise en soin d’une personne à risque et/ou en perte d’autonomie  : dépistage, évaluation clinique 

multidimensionnelle objectivant les risques (dont les fragilités), en appui des outils spécifiques validés, aidant à la 

co-construction d’un plan de soin personnalisé et/ou à l’orientation, intégrant l’attention portée : 

o à la personne soignée dans son contexte/trajectoire de vie,  

o à ses aidants potentiellement impactés par les réorganisations socio-familiales à opérer, 

o aux différentes ressources de l’entourage. 

 

o maintien et/ou restauration de l’intégrité cutanée (plaies - continence – hygiène corporelle et bucco-dentaire) : 

prévention, dépistage des risques associés, éducation, prise en soin/traitement selon la problématique rencontrée, 

orientation si nécessaire vers un pair expert, un médecin, une consultation spécialisée, un autre professionnel 

requis. 

 

o éducation à la santé et à la prévention en santé : consultation infirmière visant à optimiser l’autonomie de la 

personne dans l’attention portée à sa santé globale (dont santé mentale), à  son statut vaccinal et aux autres 

déterminants de santé, en lien avec le mode de vie, de travail, les impacts des répercussions socio-familiales, 

d’accompagnement de proches malades, handicapés, dépendants ; 

 

o RV de prévention aux âges clés de la vie (selon les modalités de déploiement du dispositif depuis 2024) ; 

 

o éducation thérapeutique, notamment dans le cadre de l’instauration et du suivi d’un traitement médicamenteux, 

d’une maladie chronique, dans le soutien adaptatif à vivre avec une rupture de santé et/ou cette pathologie pour 

la personne soignée elle-même, pour ses aidants (impacts sur les besoins fondamentaux, l’observance et la 

compliance au long court, les niveaux de prévention secondaire, tertiaire et quaternaire) ; 

 

Un autre domaine de consultation infirmière est celui concourant à la permanence des soins notamment ambulatoires 

où l’IDE sur appel du médecin régulateur du SAMU va réaliser au domicile du patient une évaluation clinique pour 

envisager, avec le médecin régulateur, l’orientation du patient ou le maintien à domicile. Ce modèle de graduation de 

consultation d’un professionnel de santé est à mettre en parallèle d’autres organisations concourant à la permanence 

des soins (notamment pour les acteurs infirmiers exerçant en préhospitalier). 

Dans son analyse de l’existant, le CNPI a pu noter que de nombreux établissements hospitaliers ou structures de soins, 

associatives voire municipales ont mis en place des consultations infirmières dans l’objectif d’optimiser : 
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o l’accès aux soins notamment de prévention ; 

o les parcours de soins des personnes soignées, pour exemples : avant - pendant - à la sortie d’une hospitalisation, 

lors d’un diagnostic de pathologie(s) nécessitant un suivi hospitalier régulier ou une orientation optimisant la 

continuité du suivi, l’adhésion et l’observance, l’optimisation de l’utilisation des compétences professionnelles 

programmées ; 

o la graduation de l’offre de soins : évaluation clinique infirmière réalisée avant ou après la consultation d’un autre 

professionnel de santé (données cliniques préparant et/ou complétant les interventions graduées). 

 

Intégrées à l’offre de soins de ces structures, ces consultations infirmières ont pu être mises en place à partir de choix 

d’organisations internes, utilisant les compétences infirmières du rôle propre notamment. Plusieurs plans nationaux 

thématiques de santé publique (pour exemples, plan cancer, plan soins palliatifs, plan psychiatrie santé mentale, plan 

maladies neurodégénératives, planification écologique, ….) recommandent des organisations visant à améliorer l’accès 

et les parcours de soins, à la fois pour améliorer le service rendu mais aussi les coûts associés.  

Majoritairement ces compétences infirmières sont mobilisées en complémentarité de la graduation de l’offre de soins, 

avec le suivi médical et/ou la programmation des interventions médicales, prévenant les complications évitables 

comme les coûts indus. 

Le CNPI a noté que d’autres initiatives publiques ou privées font partie des données mobilisables. Les résultats de ces 

expériences concrètes peuvent servir d’appui pour objectiver l’antériorité de la plus-value de ces consultations 

infirmières graduées. Les avantages identifiés sont l’amélioration de l’accès aux soins, le suivi plus régulier de personnes 

soignées présentant une chronicité, le renforcement de la prévention et du dépistage des fragilités.  

En particulier, l’analyse des 57 protocoles de coopération actuellement en vigueur démontre qu’un certain nombre 

d’entre eux intègrent un processus de consultation infirmière, avec des interventions infirmières relevant pour partie 

du rôle propre, pour partie du rôle sur prescription (notamment médicale), pour partie un mixte des deux. 

Outre la mise en œuvre de la consultation infirmière en accès direct, les contenus des arrêtés de la liste d’actes et soins 

ouverts à la profession infirmière et des prescriptions infirmières seront garants de l’application opérationnelle de la 

loi infirmière en la matière. 

En synthèse 
 

La consultation infirmière constitue aujourd’hui un levier structurant pour répondre aux défis du système de santé. 

Ne pas en organiser le déploiement opérationnel reviendrait à priver les patients d’un accès plus rapide, plus 

pertinent et plus humain aux soins. Pour le CNPI, l’enjeu est clair : passer d’une reconnaissance juridique à une 

mise en œuvre réelle, au service des usagers et de la santé publique et ce, dans les différents modes d’exercice 

infirmier quel qu’en soit le rattachement ministériel et/ou structurel. 

 

6/- Exemples de Consultations infirmières dans différents modes d’exercice professionnel 
En cours de finalisation – fera l’objet d’une diffusion à suivre 
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